






































































































































































































WEBEX : Outils pour participer à une session dématérialisée 

L’outil WEBEX MEET est utilisé pour participer et collaborer en visioconférence aux différentes 

instances du département (CD, CP, Commissions, CHSCT, CT, CAO, etc…) 

Pour participer, il suffit de cliquer sur rejoindre la réunion dans le mail reçu, il vous sera proposé le 

téléchargement de l’outil quelque soit le périphérique utilisé (smartphone, tablette, Ordinateur).  

 

 

 

Si la procédure ci-dessus ne fonctionne pas, voici le lien de téléchargement en fonction de votre 

environnement : 

 PC sous Windows : 

https://akamaicdn.webex.com/client/WBXclient-39.1.2-6/webexapp_FR.msi 

Sur IPAD ou Iphone 

https://apps.apple.com/us/app/cisco-webex-meetings/id298844386 

 Sur Smartphone ou tablette Android 

https://play.google.com/store/apps/details?id=com.cisco.webex.meetings&hl=fr 

En cas de problème, vous pourrez rejoindre la réunion à partir d’un téléphone en composant le 

numéro suivant : 01.85.14.88.35 et en composant le code d’accès 145 407 183 lorsqu’il vous sera 

demandé. 
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Article 5 :  La destruction, la détérioration ou le déplacement des signaux, bornes et repères 
donnent lieu à l'application des articles 322-1 à 322-4 du code pénal. Les dommages 
et intérêts pourront atteindre le montant des dépenses nécessitées par la 
reconstitution des éléments de signalisation, y compris celles afférentes aux 
opérations topographiques. 

 
 
Article 6 :  A compter de la date d’affichage de la présente délibération et jusqu'à la clôture des 

opérations, la destruction de tout espace boisé faisant partie d'un massif de moins de 
4 hectares à l'intérieur du périmètre d'aménagement foncier est soumise à 
autorisation préalable du Président du Conseil départemental après avis de la 
commission intercommunale d’aménagement foncier. 

 
La destruction d’espaces boisés faisant partie d'un massif de plus de 4 hectares à 
l'intérieur du périmètre d'aménagement foncier devra obtenir une autorisation du 
Préfet après avis de la commission intercommunale d’aménagement foncier. 

 
 
Article 7 :  A compter de la date d’affichage de la présente délibération et jusqu'à la clôture des 

opérations, la préparation et l’exécution des travaux suivants sur les parcelles 
incluses dans le périmètre d'aménagement foncier sont soumises à autorisation 
préalable du Président du Conseil départemental après avis de la commission 
intercommunale d’aménagement foncier :  

� la destruction de tout boisement linéaire, haie et plantation d'alignement, arbre 
isolé, vergers, 

� les travaux d’exploitation forestière, 
� les plantations de toutes natures, y compris asperges et autres cultures 

pérennes, 
� les travaux de défrichement et de remise en culture, 
� l’arasement de talus, 
� la création ou la suppression de fossés, de chemins et de mares, 
� la création d’étangs ou de toute pièce d’eau, 
� les travaux d’irrigation, de forage, de drainage, 
� l’aménagement de dépôt en dur, 
� le dépôt de matériaux de toute nature, 
� l’ouverture de carrière, 
� tout changement de nature de culture (préciser dans la demande les natures de 

culture considérées). 
� la création ou suppression d’aires d’abreuvement sur la rivière, 
� la construction de maisons d’habitation, de hangars et autres bâtiments 

d’exploitation, 
� l’établissement de clôtures, 
� les autres travaux de nature à modifier l’état des lieux établi par l’étude 

d’aménagement réalisée dans le cadre de l’opération d’aménagement foncier. 
 
 
Article 8 :  L'interdiction ou le refus d'autorisation prononcé en application des articles 6 et 7 

n'ouvrent pas droit à indemnité. Les travaux exécutés en violation de ces articles ne 
seront pas retenus en plus-value dans l'établissement de la valeur d'échange des 
parcelles intéressées et ne donneront pas lieu au paiement d'une soulte.  
Les auteurs de travaux illégaux devront remettre les lieux en état. 
L’exécution des travaux en infraction avec les dispositions de ces articles sera punie 
conformément à l'article L.121-23 du code rural et de la pêche maritime. La remise en 
état sera réalisée aux frais des contrevenants dans les conditions fixées par l'article 
R.121-27 du code rural et de la pêche maritime. 
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Article 9 :  Les prescriptions que devront respecter la commission intercommunale 
d’aménagement foncier de SERGY et CIERGES et la commission départementale 
d’aménagement foncier dans l’élaboration du plan de nouveau parcellaire et du 
programme de travaux connexes, en vue de satisfaire aux objectifs assignés aux 
procédures d'aménagement foncier rural par les articles L. 111-2 et L. 121-1 du code 
rural et de la pêche maritime, et aux principes posés par l'article L. 211-1 du code de 
l'environnement, sont fixées par l’arrêté préfectoral du 29 mai 2018. 
Cet arrêté est inséré au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département, 
et a fait l’objet d’un affichage en mairies de SERGY, CIERGES, COULONGES-
COHAN, COURMONT, RONCHERES, SERINGES ET NESLES, VILLERS SUR 
FERE. 
Il est annexé à la présente délibération. 

 
 
Article 10 :  A compter de la date d’affichage de la présente délibération et jusqu'à la date de la 

clôture des opérations, tout projet de mutation entre vifs doit être porté à la 
connaissance de la commission intercommunale, en application de l’article L.121-20 
du code rural et de la pêche maritime. 

 
 
Article 11 :  La commission départementale d’aménagement foncier, réunie le 25 janvier 2007, a 

fixé les seuils suivants en application de l’article L.123-4 du code rural et de la pêche 
maritime : 

 
a) L’écart maximum entre la valeur en productivité réelle des attributions d'un 

propriétaire et la valeur en productivité réelle des apports de ce propriétaire, par 
nature de culture, est de 20 %. 

 
b) la surface en deçà de laquelle les apports d'un propriétaire peuvent être 

compensés par des attributions dans une nature de culture différente est de 80 
ares.  
Cette disposition n'est pas applicable, sans leur accord exprès, aux propriétaires 
dont les apports ne comprennent qu'une seule nature de culture. 

 
 
Article 12 :  La commission départementale d’aménagement foncier, réunie le 25 janvier 2007, a 

fixé les seuils suivants en application de l’article L.121-24 du code rural et de la 
pêche maritime 

 
a) la surface en dessous de laquelle est possible la procédure de cession des petites 

parcelles est fixée à 50 ares pour les parcelles en nature de terre ou de pâture. 
 
b) la surface en dessous de laquelle est possible la procédure de cession des petites 

parcelles est fixée à 1,50 hectare pour les parcelles en nature de bois. 
 
 
Article 13 :  La participation du Département aux dépenses liées à l’exécution des travaux 

connexes est fixée par le régime d’aide en vigueur à la date de la présente 
délibération : 

Le Conseil départemental est susceptible de ne pas accorder de subvention à 
des travaux dont l’utilité n’est pas avérée.  
L’Assemblée départementale délibèrera sur sa participation au financement du 
programme de travaux connexes avant l’enquête publique portant sur le projet de 
nouveau parcellaire. Elle votera les Autorisations de Programme en 
conséquence, sur la base d’une estimation du coût des travaux. 
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Les subventions seront accordées aux maîtres d’ouvrage des travaux connexes 
en Commission permanente du Conseil départemental, dans la limite des 
Autorisations de Programme votées, et à condition que les maîtres d’ouvrage 
des travaux connexes respectent la procédure imposée par le Département. 
Cette procédure sera transmise au maire de la commune et/ou au président de 
l’association foncière lors du dépôt des plans en mairie. 
1. Chemins  
Les deux tiers des subventions liées aux chemins sont versés sur facture 
acquittée après réalisation des travaux correspondants. 
Le tiers restant est versé après réalisation des plantations et autres travaux à 
caractère hydraulique et paysager. 
La structure des chemins sera précisée dans le document de définition des 
travaux connexes, qui devra être strictement respecté. 

* Création ou réfection de chemin en herbe : 50 % 
* Création ou réfection de chemin empierré ou goudronné : 30 % 
Le Conseil départemental se réserve le droit de ne pas subventionner ce 
type de chemin si la nécessité d’empierrer ou de goudronner la voie n’est 
pas absolument nécessaire à l’exploitation des parcelles desservies. Son 
avis sera donné avant l’enquête publique portant sur le projet de nouveau 
parcellaire. 
* Stabilisation de l’entrée des chemins donnant sur la route : 40 % (linéaire 
maximum : 5 mètres) 

2. Plantations  
Les essences à utiliser et les espacements entre plants et entre rangs seront 
précisés dans le document de définition des travaux connexes, qui devra être 
strictement respecté. 

* 80%, avec un plafond de subvention de 7,80 € maximum par plant, tout 
compris. 

3. Hydraulique  
* Création d’ouvrages d’hydraulique douce (fossé, bande enherbée, fascine, 
diguette, modelé de terrain, talus, buse, re-calibrage de fossé…) : 80 %  
* bassin de rétention : 70 %  
Le bassin de rétention est subventionné seulement si des aménagements en 
amont pour réduire les ruissellements n’ont pu être mis en place, ou sont 
insuffisants. 
Un bassin se situant sur une parcelle hors périmètre, dont l’utilité et la 
faisabilité est prouvée dans l’étude d’impact de l’aménagement foncier, 
pourra bénéficier de cette subvention. 

 
 
Article 14 :  Toute personne qui désire contester la présente délibération devra s’adresser au 

tribunal administratif d’Amiens par le biais d’un recours contentieux dans le délai de 
deux mois à compter de l’accomplissement des mesures de publicité prévues à 
l’article 15. Elle peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision, 
recours qui doit cependant intervenir dans les deux mois si son auteur souhaite 
conserver la faculté d’exercer ensuite un recours contentieux. 
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Article 15 :  La présente délibération sera affichée pendant quinze jours au moins en mairies de 
SERGY, CIERGES, COULONGES-COHAN, COURMONT, RONCHERES, 
SERINGES ET NESLES et VILLERS SUR FERE. Elle sera publiée au Bulletin 
Officiel du Département.  

 
     [[[signature1]]] 

 
 
 

 

 

MICHEL GENNESSEAUX
2020.06.04 18:29:47 +0200
Ref:20200604_131603_1-3-O
Signature numérique
Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services
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